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La FEMAGE Fédération de l’Exercice coordonné et des 
MAisons de Santé en Grand Est

La FEMAGE promeut l'exercice
coordonné pluriprofessionnel
libéral et salarial en soins
primaires et secondaires, pour une
amélioration de l'accès aux soins
de proximité et de la qualité des
soins à l'échelle de la région Grand
Est.



L’équipe



L’offre de service FEMAGE

Une offre de 

service qui 

s’adapte au 

temps et aux 

étapes de la vie 

de la structure 

ACCOMPAGNER A LA CREATION 
DES STRUCTURES D’EXERCICE COORDONNE

Axe 1

ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT DES 
STRUCTURES D’EXERCICE COORDONNE

Axe 2

ACCEDER A DES SERVICES COMPLEMENTAIRESAxe 3



Une offre de service pour qui?

Les équipes coordonnées

Les leaders/Gérants Les coordinateurs
Les Professionnels de 
santé et les étudiants 

en santé

Les 
élus

Une offre qui s’adapte aux besoins des demandeurs, des
adhérents de la Fédération



L’EXERCICE COORDONNE : En synthèse

ESP orientée « solution », 
répondre à des besoins 

partagés de façon collective 
entre quelques 
professionnels 

MSP/CDS orientée 
« organisation » de la 

structure pluri 
professionnelle , créer les 

conditions de l’exercice 
coordonné

CPTS orientée « structuration », 
maillage des acteurs et 

mobilisation des leviers facilitant 
les prises en charge coordonnées 

avec tous les acteurs d’un 
territoire

Il offre un cadre attractif d’exercice pour les professionnels de
santé, et notamment dans les territoires caractérisés par une faible
densité de professionnels.
Il permet de garantir l’accessibilité aux soins, de favoriser les
échanges et la coordination entre les professionnels de santé,
pour une meilleure prise en charge médicale des patients.



Les MSP
en Grand-Est

182 MSP en 
fonctionnement 31/12/22
- 70 Champagne-Ardenne
- 90 Lorraine
- 22 Alsace



Qu’est-ce qu’une MSP?



Qu’est-ce qu’une MSP?

UNE EQUIPE 
PLURIPROFESSIONNELLE

UN PROJET DE SANTE
STRUCTURATION

JURIDIQUE



Une équipe pluriprofessionnelle

La Maison de santé est une personne morale 
constituée entre des professionnels médicaux, 

auxiliaires médicaux ou pharmaciens.
(Article L6323-3 du Code de la Santé Publique)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031917874&dateTexte=&categorieLien=cid


Une équipe pluriprofessionnelle
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Médecin généraliste

Orthophoniste

Pharmacien

Pédicure-podologue

Psychiatre

Psychologue

Médecins autre spé

Proportion des 
professionnels de 
santé libéraux 
exerçants en MSP :
14,5% MG 
10,1% IDEL
6,5% MK



Les Infirmières déléguées à la Santé Publique : ASALEE

• Un protocole de coopération permet des délégations d’actes ou d’activités
des médecins généralistes vers des Infirmières Déléguées à la Santé
Publique (IDSP) au sein d’un cabinet médical.

• Le protocole de coopération couvre les activités suivantes :

- le suivi du patient diabétique de type 2

- le suivi du patient à risque cardiovasculaire

- le suivi du patient tabagique à risque BPCO

- la consultation de repérage des troubles cognitifs et réalisation de tests mémoire

chez les personnes âgées.



Un projet de santé

• Diagnostic de territoire

• Composition de la MSP

• Accès aux soins (accessibilité, horaires, PDSA)

• Travail en équipe pluriprofessionnelle (coordination, protocoles, RCP, 
formation)

• Système d’information

• Actions de prévention



Les actions de santé publique

28%

25%5%

14%

7%

13%

8%

Actions de prévention réalisées en MSP

Amélioration de la couverture vaccinale

Education thérapeutique et éducation à la santé

Prévention périnatale et suivi des femmes en
situation de précarité

Prévention spécifique en direction des personnes
âgées

Souffrance psychique et conduites addictives
chez les adolescents

Surpoids et obésité chez l’enfant

Autres



Une structuration juridique

• La Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoire (SISA) permet de

contractualiser avec l’Assurance Maladie et bénéficier des ACI

• L’ACI vient en soutien des MSP pour le développement du travail en

équipe mais également pour :

- renforcer la prévention, l’efficience et la qualité de la prise en charge des patients ;

- améliorer l’articulation entre les établissements de santé et l’ambulatoire pour assurer la

continuité des parcours des patients ;

- conforter l’offre de soins de premier recours.



FEMAGE : Le développement Santé Publique

Manon DUMAS
Chargée de mission Santé 

Publique
manon.dumas@femage.fr

06.45.39.77.49

• LES MISSIONS :

• PROMOUVOIR les actions de santé
publique auprès des équipes et des
décideurs ;

• ACCOMPAGNER les équipes dans
l’élaboration de leurs projets et
actions de santé publique à tous les
niveaux dans le cadre de l’ACI, du PRS
et du FIR ; faciliter l’impulsion des
projets ;

• DEPLOYER les stratégies de santé
publique nationales, régionales et
locales au sein des équipes de soins
primaires.

mailto:Manon.dumas@femage.fr


Projet de prévention national sur l’usage nocif 
de l’alcool par la méthode RPIB en MSP

AVEC Santé (AVEC les Equipes Coordonnées) : Fédération nationale

2020 : Réponse AAP Institut National du Cancer 

Déploiement dans trois régions :  Grand Est, Bretagne et Occitanie

3 MSP en Grand Est :

MSP Revigny sur Ornain
(55)

MSP Metzervisse
(57) MSP Herbitzheim

(67)



Objectifs
Général :  Réduire les risques liés à la consommation d’alcool en accompagnant des patients ayant un mésusage de 

l’alcool, afin de les inciter à modifier leurs représentations et leurs comportements.

Spécifiques : 

Concernant les professionnels des équipes : 

• Sensibiliser et accompagner les professionnels à améliorer leurs pratiques de repérage, d’accompagnement et

d’orientation de leurs patients ayant un mésusage de l’alcool.

• Au préalable et par des actions de formation, accompagner les professionnels dans un travail pluriprofessionnel et

réflexif autour de leurs propres représentations.

Concernant les patients :

• Inclure 50 patients dans une démarche de type RPIB dans chaque MSP , soit 450 patients.

• Atteindre un changement de représentations et/ou de comportements (diminution des consommations) pour 50%

d’entre eux, soit 225 patients.



La boîte à outils : Avec vos outils



La boîte à outils : Avec vos outils



Articulation MSP – CSAPA/CARUD

DEPISTAGE

ORIENTATION

PEC « SIMPLE »

EXPERTISE
OUTILS 

FORMATION

PEC 
« COMPLEXE »

AMELIORATION 
DU PARCOURS 

et de la PEC

1

2

3



Conclusion

• Une équipe traitante et pluriprofessionnelle

• La proximité et la forte présence dans la ruralité

• Des actions de santé publique notamment en lien avec
l’accompagnement des patients chroniques

• Transversalité des actions en rapport avec les conduites addicitives

• Des accompagnements pour les ados et les adultes

• Première ligne pour dépister et accompagner les situations
« simples »

• Le besoin d’un recours à des experts pour les situations « complexes »
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